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Réunion du Comité Directeur 

Mercredi 31 mai 2023 à 19h00 

 

 Présents : 

 Roland DEGARDIN 

 Corinne SCARANO 

 Eldo SCARANO 

Estelle LEONARDELLI 

 

Excusés : 

 Sophie VIATTE 

 Evelyne DEGARDIN 

 Dominique HINGRAY 

 

Ordre du Jour : 

1. Bilan du Tir du Roy 

1. Bilan du Challenge de Printemps 

2. Préparation du Challenge d’été 

 

1. Bilan du Tir du Roy 

La journée s’est bien passée. 
 
Roland indique que plusieurs invités suggèrent de faire des plateaux repas comme lors de 

la Saint Sébastien. 
 
Estelle et Corinne rappelle que traditionnellement, le tir du Roy est un moment convivial 

et surtout de partage entre l’ensemble des archers et leur famille. Le buffet avec mise 

en commun des préparations amenés par chacun valorise cette idée. Lors de la Saint-

Sébastien, qui a lieu en janvier, la solution des plateaux repas est plus pratique en termes 

d’organisation. 

 
Il est proposé de faire un sondage auprès des licenciés pour quantifier les personnes qui 

souhaitent changer cette formule. 

 
Par ailleurs, il convient de réfléchir à un assouplissement de la règle du tir à l’oiseau 

notamment pour les jeunes afin d’éviter les prolongations du tir jusqu’à une heure tardive 

(rapprochement progressif de la cible…) 



 

2. Bilan du Challenge de Printemps 

 

Roland demande que sont devenus les invendus ? 

 

Corinne et Estelle explique que les ventes non pas été à la hauteur de leurs attentes. 

Comme pour chaque concours, les invendus non périssable ont été stockés dans les 

placards du club pour une prochaine compétition. Par ailleurs, les Knacks restantes ont 

été congelés et seront servis lors du repas pour les arbitres et les bénévoles lors du 

Challenge d’été. 
 

Les denrées périssables ont été partagées entre les licenciés du club qui ont participé à 

l’organisation du concours. 
 

Comme chaque année, les dépenses engagées en mai seront répartis sur les challenges et 

printemps et d’été. 

 

 

3. Préparation du Challenge d’Eté 
 

• Pas de frites à vendre, juste des sandwichs, gateaux, boissons... 

• Repas du dimanche pour les 3 arbitres et les bénévoles : Restant de frites 

congelées et knacks du précédent concours également congelées. 

• Roland se charge de commander un nouveau percolateur (l’ancien est tombé en 

panne lors du challenge de printemps et avait une capacité trop importante). 

• Roland se charge également de commander des cordons pour les médailles. 
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